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5. Les informations visées à l'article 09 ne sont consignées dans un rapport que si elles
sont utiles à l'analyse de l'accident ou de l'incident grave. Les informations ou les
éléments d'informations qui ne présentent aucun intérêt pour l'analyse ne sont pas
divulgués.

6. Le BEAM rend public le rapport final dans les délais les plus brek et, si possible, dans
({ les douze mois qui suivent la date de l'accident ou de l'incident grave, la publication est

faite par les moyens les plus efficaces, notamment sur le site du BEAM Maroc. 

Si le BEAM mène l'enquête, le rapport final est envoyé à tous les États intéressés, y 
compris tout État dont des ressortissants sont au nombre des morts ou des blessés graves 
et tout État qui a fourni des renseignements pertinents, des moyens importants ou des 
experts, ainsi qu'à l'OACI pour les cas prévus par l'Annexe 13. 

7. Si le rapport final ne peut pas être publié dans les douze mois, le BEAM fait une
déclaration intermédiaire au moins à chaque date anniversaire de l'accident ou de
l'incident grave, détaillant les progrès de l'enquête et toutes les questions de sécurité qui
auront été soulevées.

8. Le BEAM transmet aussitôt que possible une copie du rapport final et des
recommandations de sécurité:

a) aux autorités responsables des enquêtes techniques et aux autorités chargées
de foviation civile des États concernés, et à l'OACI, conformément aux normes et
pratiques recommandées internationales;

b) aux destinataires des recommandations de sécurité figurant dans le rapport.

Article 12 1 Recommantlalions cle sécurité 

1. À tout moment de l'enquête technique et après consultation appropriée des parties
pertinentes, le BEAM recommande, par lettre datée aux autorités concernées, y compris
celles situées dans des pays tiers, toute mesure préventive qu'elle juge nécessaire de
prendre rapidement en vue de renforcer la sécurité aérienne.

2. Le BEAM peut également formuler des recommandations de sécurité sur la base
d'études ou d'analyses d'une série d'enquêtes ou de toute autre activité dans le cadre
d'étude de sécurité.

3. Une recommandation de sécurité ne constitue en aucun cas une présomption de faute
ou de responsabilité dans un accident, un incident grave ou un incident.

Article IJ • Appllcallon el base cle données cles recommandations cle sécurité 

1. Dans les 30 jours qui suivent la réception de la lettre de transmission d'une
recommandation de sécurité, le destinataire en accuse réception et informe le BEAM
des mesures prises ou à l'étude, le cas échéant, du délai nécessaire pour les mettre en
œuvre et, si aucune mesure n'est prise, des motifs de cette absence de mesure.
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